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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24201

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/12/2024) présentée par M. AURIERES Gabin

dont le siège d’exploitation est situé 1888 route de la Séoune 47270 Saint Pierre de Clairac relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 191,9415 hectares appartenant à M. AURIERES Jean-Luc à la Sauve-

tat de Savères, Mme REVEILLON Denise à Saint Martin de Beauville, Mme DELMEJA Nicole à Puymirol, Mme

LAGLAYSE Nicole à Saint Pierre de Clairac, M. TARRIDE Annie à Saint Pierre de Clairac, M. TARRIDE Gabriel

à Saint Pierre de Clairac, M. MOYNIE Jean-Michel à Saint Pierre de Clairac, Mme VIGUIE Lucille à Ambares,

Mme AURIERES Georgette à Saint Pierre de Clairac et M. DUCROS Guy à Puymirol sis sur les communes de

Castelculier, Saint Martin de Beauville, Saint Pierre de Clairac, La Sauvetat de Savères, Tayrac et Puymirol,

CONSIDERANT que la demande de M. AURIERES Gabin au titre de son installation dans l’EARL DE CARBOU

sis à Saint Pierre de Clairac est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 23/02/2025,

CONSIDERANT que la demande de M. AURIERES Gabin est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. AURIERES Gabin dont le siège d’exploitation est situé 1888 route de la Séoune 47270 Saint Pierre de Clairac

est autorisé à exploiter 191,9415 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. AURIERES Jean-Luc à la Sau-

vetat de Savères

Castelculier B90 B144 B145

Saint Pierre de Clairac A246 A247 A248 A264 A269 A270 A271 

A272 A276 A277 A278 A285  A288 A297 

A412 A414 A416 B40  B79 B83 B90 B93 

B94 B95 B98 B102 B104 B208 B274 

B278 B297 B298 B301 B309 B330 B332 

B333 B334 B353 B354 B364 B377 B386 

B390 B392 B393 B394 B398 B463 B464 

B490 B491 B588 B599 B600 B601 B602 

B604 B605 B606 C7 C19 C27 C29 C34 

C40 C41 C59 C455 C456 C468 C469 

C474 C478 C494 C509 C533 C534 C537 

C539 C554 C622 C625 C750 E28 E29 

E30 E31 E32 E732 B435 B577 B579 

C752 C849 E22 E26

La Sauvetat de Savères ZA28 ZA157J ZA157K ZA159J ZA159K

Puymirol B8 B17 B18 B19 B20 B21 B23 B61 B165 

B169 B170 B172 B174J B174K B194 

B251 B254 B255 B275 B277A B277B 

B279J B279K F71 F311 F312 F315 F317 

F321 F322 F337 F382J F382K F431 F470

F476 F479

Mme REVEILLON Denise à Saint

Martin de Beauville

Saint Martin de Beauville ZA13 ZA81A ZA81DJ ZA81DK

Mme DELMEJA Nicole à Puymirol Saint Pierre de Clairac B32 B33 B304 B305 B310 B311 B317 

B319 B413 B415 B421 B437 B506 B509 

B510

Mme LAGLAYSE Nicole à Saint

Pierre de Clairac

Saint Pierre de Clairac B213 B576 B607 B612

M. TARRIDE Annie à Saint Pierre

de Clairac

Saint Pierre de Clairac C24 C25 C26 C481 C486 C487 C495 

C501 C502 C506 C508 C511 C516 C517 

C522 C523 C524 C527 C528 C538
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M. TARRIDE Gabriel à Saint Pierre

de Clairac

Saint Pierre de Clairac B226 B237 B238 B239A B239B B240 

B242 B243 B248 B249 B263 B264A 

B264B B265 B266 B268 B269 B287 B288

C3 C5 C8 C20 C21 C22 C31 C32 C454 

C460 C461 C462 C463 C464 C465 C466 

C467 C470 C471 C472 C473 C475 C476 

C477 C480 C482 C483 C484 C485 C507 

C512 C514 C519 C525 C526 C529 C530 

C535 C536 C542 C543 C623 C624 C719 

C720

Puymirol F427 F428

M. MOYNIE Jean-Michel à Saint

Pierre de Clairac

Saint Pierre de Clairac B210 B514 B608 B611 B640 C45

Mme VIGUIE Lucille à Ambares Saint Pierre de Clairac B84 B85 B328 B338 B358 B360 B387 

B409 B441

Mme AURIERES Georgette à Saint

Pierre de Clairac

Tayrac WB7A WB7Z WB24A WB24B WB24C

M. DUCROS Guy à Puymirol Puymirol F92 F93 F97 F379J F379K

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 175

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  24  décembre 2024)  présentée par  Monsieur
DUFOUR Sébastien  dont  le  siège d’exploitation  est situé 4 Huillat  23170 AUGE,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  5,72 hectares  appartenant  à  Madame  DIONNET  Mireille,  Messieurs
MARSAUD André, DEBRUGERES Didier, sis sur la commune de AUGE,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 211,95 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur DUFOUR
Sébastien relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/02/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur  DUFOUR Sébastien,  4  Huillat 23170 AUGE, est  autorisé à exploiter  5,72  ha  de  terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DIONNET Mireille AUGE Section ZE : 32

MARSAUD André AUGE Section ZN : 14-15

DEBRUGERES Didier AUGE Section ZN : 13

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 170

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  24  décembre 2024)  présentée  par  l’EARL
THURET dont le siège d’exploitation est situé 1 la Croix du Pigeon 23170 NOUHANT, relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  1,03 hectares  appartenant  à  Monsieur  MOULINAT François,  sis  sur  la
commune de NOUHANT,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 155,13 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL THURET relève
du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du seuil
d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/02/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL THURET, 1 la Croix du Pigeon 23170 NOUHANT, est autorisé à exploiter 1,03 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MOULINAT François NOUHANT Section H : 9

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2027

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 168

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  24  décembre 2024)  présentée par  Monsieur
FOUQUET Thierry dont le siège d’exploitation est situé La Vallade 23230 BORD SAINT GEORGES, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,73 hectares appartenant à Monsieur DECHAUD Jacques,
sis sur la commune de BORD SAINT GEORGES,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 104,62 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur FOUQUET
Thierry relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/02/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur FOUQUET Thierry, La Vallade 23230 BORD SAINT GEORGES, est autorisé à exploiter 1,73 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DECHAUD Jacques BORD SAINT GEORGES Section AK : 43-47-49

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-24-456

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09 décembre 2024) présentée par le GAEC

BARBOT, 16 La chauvie, 87520 JAVERDAT, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-

Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 53,09 ha appartenant à Bernadette MOUTIER, sis

la commune de JAVERDAT,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 163,03 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC BARBOT relève

du rang de priorité 3 «agrandissement d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini dans le

SDREA à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 20 février 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Le GAEC BARBOT, 16 La chauvie, 87520 JAVERDAT, est autorisé à exploiter 53,09 ha de terres pour les

surfaces suivantes :

Propriétaire Commune Surfaces exploitées

MOUTIER Bernadette JAVERDAT 53ha09 sur diverses parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 21 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24195

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/12/2024) présentée par le GAEC DE

MAILLONNE (M. GHIRARD Enzo) dont le siège d’exploitation est situé 464 route de Larmuré 47400 Villeton rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,3420 hectares appartenant à M. D’HERIN Serge à La-

gruère sis sur la commune de Villeton,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE MAILLONNE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 19/02/2025,

CONSIDERANT que la demande du le GAEC DE MAILLONNE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE MAILLONNE (M. GHIRARD Enzo) dont le siège d’exploitation est situé 464 route de Larmuré

47400 Villeton est autorisé à exploiter 15,3420 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. D’HERIN Serge à Lagruère Villeton ZD29 ZD47 ZD55

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 173

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 décembre 2024) présentée par le GAEC DES
BRANDES dont le siège d’exploitation est situé 1 les Brandes 23170 VERNEIGES,  relative à un bien foncier
agricole  d’une superficie  totale  de  42,36 hectares  appartenant  à  Madame ROUSSEL Christiane,  Monsieur
DECHAUD Jacques, sis sur la commune de BORD SAINT GEORGES,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 61,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES BRANDES
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/02/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DES BRANDES, 1 les Brandes 23170 VERNEIGES, est autorisé à exploiter 42,36 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ROUSSEL Christiane BORD SAINT GEORGES Section AK : 77-92-198-199-201-202-238-240

DECHAUD Jacques BORD SAINT GEORGES Section AI : 115-116-124-125
Section AK : 48-76-78-112-121-137-141-142-
143-153-155-159-160-164-166-167-168-170-
177-178-185-191-204-205-206-220
Section AL : 15-21-26-27-28-29-31-32-34-35-36
Section AM : 6

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 169

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 décembre 2024) présentée par le GAEC DU
CHER dont le siège d’exploitation est situé 1 le Cher 23260 FLAYAT, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie  totale  de  20,09 hectares  appartenant  à  Mesdames  LEGRAS  Aline,  GIRARD  Karine,  Monsieur
VERDEAUX Didier, l’indivision LEGRAS, sis sur les communes de FLAYAT, SAINT ORADOUX DE CHIROUZE,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 147,26 ha par  chef d’exploitation après reprise,  la  demande du  GAEC DU CHER
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/02/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DU CHER, 1 le Cher 23260 FLAYAT, est autorisé à exploiter 20,09 ha de terres  pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEGRAS Aline FLAYAT Section F : 513-514-515-530-532-533-
726

GIRARD Karine SAINT ORADOUX DE CHIROUZE Section D : 757

VERDEAUX Didier SAINT ORADOUX DE CHIROUZE Section D : 318-319-737-738-739-755-
756-761

Indivision LEGRAS SAINT ORADOUX DE CHIROUZE Section D : 265-266-269-767-768-770-
771-772-781-784

LEGRAS Aline SAINT ORADOUX DE CHIROUZE Section D : 268-271-762-766-1122-1162

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 174

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  24  décembre 2024)  présentée par  le  GAEC
LEROUSSEAU dont  le  siège d’exploitation est  situé 10 Cruchant  23500 GIOUX,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 47,01 hectares appartenant à l’indivision CHAMPOUX, sis sur la commune de
GENTIOUX PIGEROLLES,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 134,75 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC LEROUSSEAU
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/02/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC LEROUSSEAU, 10 Cruchant 23500 GIOUX, est autorisé à exploiter  47,01 ha de terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision CHAMPOUX GENTIOUX PIGEROLLES Section 153 YD : 9-10-11

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 171

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  24  décembre 2024)  présentée  par  Madame
SCHNEIDER Elisabeth  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  1671  chemin  Plan  d’Ary  83590  GONFARON,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,97 hectares appartenant à Mesdames RIBOULET
Marie-Louise, GOUNEAU Gisèle, sis sur la commune de BOUSSAC BOURG,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 40,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame SCHNEIDER
Elisabeth relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 24/02/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame SCHNEIDER Elisabeth, 1671 chemin Plan d’Ary 83590 GONFARON, est autorisé à exploiter 6,97 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GOUNEAU Gisèle BOUSSAC BOURG Section AY : 59

RIBOULET Marie-Louise BOUSSAC BOURG Section AX : 13
Section AY : 55-77-81
Section AZ : 18-19

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 141

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  16  octobre 2024)  présentée  par  Monsieur
VERRION Laurent dont le siège d’exploitation est situé Bord la Roche 23110 EVAUX LES BAINS, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 25,07 hectares appartenant à Madame LEPINASSE Yvette, sis
sur la commune de EVAUX LES BAINS,

CONSIDERANT qu’une demande en concurrence a été déposée par Monsieur BARDET Sylvain dont le siège
d’exploitation  est  situé  5,  Bordmontjeaud  23170  CHAMBON  SUR  VOUEIZE sur  25,07  ha appartenant  à
Madame LEPINASSE Yvette, en vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT  qu’avec 75,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VERRION
Laurent  relève du même rang de priorité  2  qui  concerne les opérations d’agrandissement des exploitations
existantes au-delà  du seuil de viabilité (70 ha) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (140 ha)

CONSIDERANT  qu’avec 139,22 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur BARDET
Sylvain relève du rang de priorité 2 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes
au-delà  du seuil de viabilité (70 ha) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (140 ha),
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 20 février 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur VERRION Laurent (priorité 2) induisent

l’attribution de 21 points  au regard de la  grille  de pondération des critères fixés à l’article  5 du SDREA de

Nouvelle Aquitaine (6 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner

performance  économique  et  performance  environnementale,  dont  ceux  relevant  du  mode  de  production

biologique au sens de l'art. L641-13 et 15 points au titre de la structure des exploitations concernées),

CONSIDERANT  que les caractéristiques de la demande de  Monsieur  BARDET Sylvain (priorité 2) induisent

l’attribution de 15 points  au regard de la grille  de pondération  des critères  fixés  à l’article  5 du SDREA de

Nouvelle Aquitaine (5 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner

performance  économique  et  performance  environnementale,  dont  ceux  relevant  du  mode  de  production

biologique au sens de l'art. L641-13 et 10 points au titre de la situation personnelle du demandeur, des autres

candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant

obtenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT  que la demande de  Monsieur VERRION Laurent a obtenu la note la plus élevée (21 points

contre 15 points) et est donc prioritaire,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur VERRION Laurent, Bord la Roche 23110 EVAUX LES BAINS, est autorisé à exploiter 25,07 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEPINASSE Yvette EVAUX LES BAINS Section YN : 14-37-47-57-60-69-76-85-
171-172
Section YO : 40-51-55

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le  contrevenant  s’expose à  des  sanctions  pécuniaires  après  mise  en demeure  par  le  préfet  de  région  de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article  3 :Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l'alimentation  de
l'agriculture et de la forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 28 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 141bis

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  05  novembre 2024)  présentée par  Monsieur
BARDET Sylvain dont le siège d’exploitation est situé 5, Bordmontjeaud 23170 CHAMBON SUR VOUEIZE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 37,14 hectares appartenant à Madame LEPINASSE
Yvette , Monsieur LESPINASSE Jean-Claude, sis sur la commune de EVAUX LES BAINS,

CONSIDERANT que sur ces 37,14 ha, une demande en concurrence a été déposée par Monsieur VERRION
Laurent dont le siège d’exploitation est situé Bord la Roche 23110 EVAUX LES BAINS sur 25,07 ha appartenant
à Madame LEPINASSE Yvette, en vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT  qu’avec 139,22 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur BARDET
Sylvain relève du rang de priorité 2 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes
au-delà  du seuil de viabilité (70 ha) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (140 ha),

CONSIDERANT  qu’avec 75,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VERRION
Laurent  relève du même rang de priorité  2  qui  concerne les opérations d’agrandissement des exploitations
existantes au-delà  du seuil de viabilité (70 ha) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (140 ha)

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 20 février 2025,
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CONSIDERANT  que les caractéristiques de la demande de  Monsieur  BARDET Sylvain (priorité 2) induisent

l’attribution de 15 points  au regard de la grille  de pondération  des critères  fixés  à l’article  5 du SDREA de

Nouvelle Aquitaine (5 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner

performance  économique  et  performance  environnementale,  dont  ceux  relevant  du  mode  de  production

biologique au sens de l'art. L641-13 et 10 points au titre de la situation personnelle du demandeur, des autres

candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur VERRION Laurent (priorité 2) induisent

l’attribution de 21 points  au regard de la  grille  de pondération des critères fixés à l’article  5 du SDREA de

Nouvelle Aquitaine (6 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner

performance  économique  et  performance  environnementale,  dont  ceux  relevant  du  mode  de  production

biologique au sens de l'art. L641-13 et 15 points au titre de la structure des exploitations concernées),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant

obtenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT  que la demande de  Monsieur VERRION Laurent a obtenu la note la plus élevée (21 points

contre 15 points) et est donc prioritaire pour les 25,07 ha en concurrence,

CONSIDERANT  que  le  reste  de  la  demande  de  Monsieur BARDET Sylvain,  soit  12,07  ha,  n’a  fait  l’objet

d’aucune autre demande, 

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur  BARDET  Sylvain,  5,  Bordmontjeaud 23170  CHAMBON  SUR  VOUEIZE, n’est  pas  autorisé  à
exploiter 25,07 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEPINASSE Yvette EVAUX LES BAINS Section YN : 14-37-47-57-60-69-76-85-
171-172
Section YO : 40-51-55

Monsieur  BARDET Sylvain,  5,  Bordmontjeaud 23170 CHAMBON SUR VOUEIZE, est  autorisé à exploiter
12,07 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEPINASSE Jean-Claude EVAUX LES BAINS Section YD : 3-4-97-108
Section YN : 52

LEPINASSE Yvette et Jean-Claude CHAMBON/VOUEIZE Section F : 128-129-138-152-153-237-
245-154
Section G : 436-456-480-430

LEPINASSE Yvette EVAUX LES BAINS Section YN : 171
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Article 2 :S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par :
DDTdes Deux-Sèvres
Service agriculture et territoires
Patrice RIMBEAU & Cathy TRICOIRE
Gestionnaires instructeurs en contrôle des structures 
agricoles
Tél : 05 49 06 89 78 ou 89 76
Mél : ddt-sdrea  @  deux-sevres  .g  ouv.f  r  

                               Limoges, le 21 février 2025

LE PRÉFET DE RÉGION  

à

Mme GUILLON Audrey

16 Rue de la Michelière

79220 Surin

Contrôle des structures

Décision de rescrit : Demande du régime dont relève la demande concernant le contrôle des structures

VU les articles L331-4-1 à 3 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) ; 

VU les articles L. 331-1 à L. 331-10, R. 313-1 à R. 313-6 et R. 331-1 à R. 331-15 du CRPM ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde – M. GUYOT Etienne ;

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande de Mme GUILLON Audrey, sur le régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre dont
sa candidature relève en date du 20 février 2025; 

CONSIDERANT que la demande de Mme GUILLON Audrey consiste à une installation, à titre individuel, sur un
foncier de 3,90 ha, situé à Surin, dont M. BRUNEAU Jean-Marie et M. GRIT Guillaume sont propriétaires; 

CONSIDERANT que Mme GUILLON Audrey possède un diplôme agricole de niveau 4, que ses revenus exté-
rieurs ne dépassent pas les 3120 fois le SMIC et que la totalité des surfaces exploitées sera à 2 km, à vol d’oi-
seau, de son siège d’exploitation;

CONSIDERANT que le SDREA susvisé fixe le seuil de soumission au contrôle des structures à 70 ha ;

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine
Siège : Immeuble le Pastel – 22. rue des Pénitents Blancs – CS 13916 
87039 LIMOGES CEDEX 1  - Tél : 05 56 00 42 00
Site Bordeaux : Cité Administrative, 2 rue Jules Ferry - 33000 BORDEAUX
Site Poitiers : 15 rue Arthur Ranc -  CS 40537 - 86020 POITIERS CEDEX 
Site internet : http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/
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ARTICLE 1 : L’opération envisagée par Mme GUILLON Audrey n’est pas soumise à autorisation préalable, mais
doit recueillir l’accord du ou des propriétaires pour exploiter les parcelles demandées ;

ARTICLE 2 : 

Cette présente décision cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de la-
quelle la question soumise par le demandeur a été appréciée, si la situation de demandeur ne correspond plus
aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise reposait sur des informations erronées
transmises par le demandeur. 

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, la préfète  des Deux-Sèvres  et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de région. 

Pour le Préfet, par subdélégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A,

Anne BARRIERE

- Affichage en mairie 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : par recours gracieux auprès de l’auteur de la déci-
sion ou hiérarchique adressé au Ministre de l’agriculture et de l’alimentation (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
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ARRÊTÉ n°24 / 2025 

 
portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°16/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne  modifié les 25 mai 2022, 5 octobre 2022, 8 décembre 2022, 21 
novembre 2024 et 3 décembre 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°16/2022 du 19 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales de Lot et Garonne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des Auto-
Entrepreneurs (FNAE) est mis fin au mandat, sans remplacement, de : 

- Monsieur Arnaud LONGA. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 11 mars 2025 

 
Pour les ministres et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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